
IMPORTANT 
INSTRUCTIONS

WARNING
THE APPLIANCE AND THE REMOTE 
CONTROL BOTH CONTAIN 
MAGNETS.
1.	 Pacemakers and defibrillators may 

be affected by strong magnetic 
fields. If you or someone in your 
household has a pacemaker or 
defibrillator, avoid placing the 
remote control in a pocket or near 
to the device.

2.	 Credit cards and electronic storage 
media may also be affected by 
magnets and should be kept away 
from the remote control and the 
top of the appliance.

 
 
TO REDUCE THE RISK OF FIRE, 
ELECTRIC SHOCK, OR INJURY:
3.	 This appliance is not intended for 

use by persons (including children) 
with reduced physical, sensory 
or mental capabilities, or lack of 
experience and knowledge, unless 
they have been given supervision 
or instruction concerning use of the 
appliance by a person responsible 
for their safety.

4.	 Children should be supervised to 
ensure that they do not play with 
the appliance.

5.	 This appliance must only be 
supplied at safety extra low voltage 
corresponding to the marking on 
the base. Dyson recommends that 
this appliance is only to be used 
with the power supply unit provided 
with it.

6.	 Disconnect power or unplug 
before cleaning, performing any 
maintenance or replacing a filter.

7.	 Do not use any cleaning agents or 
lubricants on this appliance.

8.	 Do not put any objects into 
openings or the inlet grille. Do not 
use with any openings blocked; 

keep free of dust, lint, hair, and 
anything that may reduce airflow.

9.	 Do not use outdoors or on wet 
surfaces and do not handle any 
part of the appliance or plug with 
wet hands.

10.	Keep the appliance away from 
flammable liquids, vapours, air 
fresheners and essential oils.

11.	Always plug directly into a wall 
socket. Never use with an extension 
cable as overloading may result 
in the cable overheating and 
catching fire.

12.	Always carry this appliance by 
the base.

13.	Do not use this appliance if it has 
been damaged or submerged 
in water.

14.	Keep this appliance and cable 
away from heated surfaces. Do not 
position the cable under furniture 
or appliances.

15.	If there is a loose fit between the 
plug and the socket or the plug 
becomes very hot, the socket may 
need to be replaced. Check with 
a qualified electrician to replace 
the socket.

16.	Chemical Burn and Choking 
Hazard. Keep batteries away from 
children. This product contains a 
lithium button/coin cell battery in 
the remote control unit. If a new 
or used lithium button/coin cell 
battery is swallowed or enters the 
body, it can cause severe internal 
burns and can lead to death in as 
little as 2 hours. Always completely 
secure the battery compartment. 
If the battery compartment does 
not close securely, stop using the 
product, remove the batteries, and 
keep it away from children. If you 
think batteries might have been 
swallowed or placed inside any 
part of the body, seek immediate 
medical attention. Even used 
batteries may cause injury.

Battery replacement 

CAUTION
•	 Unscrew the battery compartment on the remote control. 

Loosen the base and pull to remove the battery.
•	 Do not install backwards or short circuit the batteries.
•	 Do not attempt to dismantle or charge the batteries. Keep 

away from fire.
•	 Follow battery manufacturers' instructions when installing new 

batteries (battery type CR 2032).
•	 Always replace the screw in the remote control and refer to the 

battery hazard in the warning section.

Disposal information
•	 Dyson products are made from high grade recyclable 

materials. Recycle where possible.
•	 Dispose of the battery in accordance with local ordinances 

or regulations.
•	 Dispose of the exhausted filter units in accordance with local 

ordinances or regulations.
•	 The battery should be removed from the product 

before disposal.

Registration
•	 After registering your free 2 year warranty, your Dyson 

appliance will be covered for parts and labour (excluding 
filters) for 2 years from the date of purchase, subject to the 
terms of the warranty. If you have any questions about your 
Dyson appliance, call the Dyson Helpline with your serial 
number and details of where and when you bought the 
appliance. Most questions can be solved over the phone 
by one of our trained Dyson Helpline staff.

Your warranty
Limited 2 year warranty
Terms and conditions of the Dyson 2 year 
limited warranty
What is covered
•	 Your Dyson machine is warranted against original defects 

in materials and workmanship for a period of 2 years from 
the date of purchase, when used for normal domestic 
purposes in accordance with the Dyson Operating Manual. 
Please retain your proof of purchase. If you do not have your 
proof of purchase, your warranty will start 90 days after the 
date of manufacture, according to Dyson’s records. This 
warranty provides, at no extra cost to you, all labour and parts 
necessary to ensure that your machine is in proper operating 
condition during the warranty period. The replacement of any 
part of your machine under warranty will not extend the 
period of warranty. Any parts which are returned to Dyson will 
become the property of Dyson. Please call the Dyson Helpline 
on 1-877-397-6622 for more information.

•	 This limited warranty is subject to the following terms:

What is not covered
•	 Replacement filter units. The appliance's filter units are not 

covered by the warranty.
Dyson Canada Limited shall not be liable for costs, damages or repairs 
incurred as a result of, due to, or from:
•	 Damage caused by not carrying out the recommended 

machine maintenance.
•	 Careless operation or handling, misuse, abuse and/or lack 

of maintenance or use not in accordance with the Dyson 
User guide.

•	 Use of the appliance other than for normal domestic purposes 
within Canada, e.g. for commercial or rental purposes.

•	 Use of parts not in accordance with the Dyson User guide.
•	 Use of parts and accessories other than those produced 

or recommended by Dyson.
•	 External sources such as weather, electrical outages 

or power surges.
•	 Faulty installation (except where installed by Dyson).
•	 Repairs or alterations carried out by unauthorized parties 

or agents.
•	 Normal wear and tear (e.g. fuse etc.).
•	 Damage as a result of use not in accordance with the 

rating plate.
•	 Reduction in battery discharge time due to battery age or use 

(where applicable).
If you are in any doubt as to what is covered by your warranty, please 
contact the Dyson Helpline.

Warranty limitations and exclusions
•	 Any implied warranties relating to your machine including but 

not limited to warranty of merchantability or warranty of fitness 
for a particular purpose, are limited to the duration of this 
warranty. This limitation is not allowed by some Provinces and/
or Territories and so this limitation may not apply to you.

•	 Your remedy for breach of this warranty is limited to the 
warranty service described above.

•	 Dyson Canada Limited will not be liable for any consequential 
damages or incidental damages you may incur in connection 
with the purchase and use of your machine.

•	 This limited warranty gives you specific legal rights. You may 
also have other rights which vary by Province and/or Territory.

•	 This limited warranty is not transferable.
•	 This limited warranty is only available in Canada.

Warranty service
•	 Please fill out and return the Warranty Form, or register online 

at www.dysoncanada.ca
•	 Before a service can take place, the terms of the warranty 

require that you contact the Dyson Helpline with your model 
name/number, serial number, date and place of purchase.

•	 Please keep your purchase receipt in a safe place to ensure 
that you have this information.

•	 All work will be coordinated by Dyson Canada Limited or its 
authorized agents.

•	 Any replaced defective parts will become the property 
of Dyson.

•	 Service under this warranty will not extend the period 
of this warranty.

•	 If your machine is not functioning properly, please call 
the Dyson Helpline on 1-877-397-6622. Most issues 
can be rectified over the telephone by our trained Dyson 
Helpline staff.

Important data protection information
When registering your Dyson appliance
•	 You will need to provide us with basic contact information 

to register your appliance and enable us to support 
your warranty.

•	 When you register, you will have the opportunity to choose 
whether you would like to receive communications from us. 
If you opt-in to communications from Dyson, we will send you 
details of special offers and news of our latest innovations.

•	 We never sell your information to third parties and 
only use information that you share with us as defined 
by our privacy policies which are available on our website 
at privacy.dyson.com

Please read
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CONSIGNES 
IMPORTANTES

AVERTISSEMENT
L‘APPAREIL ET LA TÉLÉCOMMANDE 
CONTIENNENT DES AIMANTS.
1.	 Les stimulateurs cardiaques 

et les défibrillateurs peuvent 
être perturbés par les champs 
magnétiques puissants. Si vous, ou 
une personne de votre entourage, 
portez un stimulateur cardiaque ou 
un défibrillateur, évitez d’avoir la 
télécommande dans une poche ou 
de vous tenir près de l’appareil.

2.	 Les cartes de crédit et les dispositifs 
de stockage électronique peuvent 
également être perturbés par 
les aimants; veillez à les tenir à 
distance de la télécommande et de 
la partie supérieure de l’appareil.

 
 
 
AFIN DE RÉDUIRE LES RISQUES 
D’INCENDIE, DE DÉCHARGE 
ÉLECTRIQUE OU DE BLESSURE :
3.	 Ne confiez pas cet appareil 

Dyson à de jeunes enfants ni à 
des personnes dont les capacités 
physiques, sensorielles ou mentales 
sont réduites, ou qui manquent 
d’expérience ou de connaissances, 
à moins qu’une personne 
responsable ne les supervise ou 
ne leur indique comment utiliser 
l’appareil de façon sécuritaire.

4.	 Surveillez les enfants afin de vous 
assurer qu‘ils ne jouent pas avec 
l‘appareil.

5.	 Branchez cet appareil uniquement 
sur un réseau à très basse tension, 
conformément aux indications sur 
la base. Dyson recommande que 
cet appareil soit utilisé uniquement 
avec l’unité d’alimentation fournie.

6.	 Coupez le courant ou débranchez 
avant de procéder au nettoyage 
ou, à tout entretien, ou de 
remplacer un filtre.

7.	 N’utilisez pas d’agent nettoyant 
ou de lubrifiant pour nettoyer 
cet appareil.

8.	 Ne placez aucun objet dans les 
ouvertures ou la grille d’admission. 

Ne l’utilisez pas si une ouverture est 
obstruée; enlevez la poussière, les 
peluches, les cheveux et tout ce qui 
pourrait réduire la circulation de 
l’air.

9.	 N’utilisez pas l’appareil dehors 
ou sur des surfaces mouillées 
et ne manipulez aucune partie 
de l’appareil ni sa fiche avec les 
mains mouillées.

10.	Gardez l’appareil à l’écart des 
liquides inflammables, des 
vapeurs, des désodorisants et des 
huiles essentielles.

11.	Branchez toujours l’appareil 
directement dans une prise murale. 
N’utilisez jamais de rallonge 
électrique, une surcharge pouvant 
entraîner une surchauffe du cordon 
et déclencher un incendie.

12.	Portez toujours cet appareil par 
la base.

13.	N’utilisez pas cet appareil s’il a été 
endommagé ou immergé dans 
l’eau.

14.	Maintenez cet appareil et son 
cordon à l’écart des surfaces 
chauffées. Ne placez pas le cordon 
sous des meubles ou des appareils.

15.	S’il y a du jeu entre la fiche et la 
prise ou que la fiche devienne très 
chaude, remplacez la prise. Pour 
la remplacer, faites appel à un 
électricien qualifié.

16.	Gardez les piles hors de portée 
des enfants. La télécommande 
de cet appareil renferme une pile 
bouton au lithium. L’ingestion 
d’une pile bouton au lithium, neuve 
ou usagée, peut causer de graves 
brûlures chimiques internes et 
entraîner la mort dans un délai 
de deux heures. Veillez à ce que le 
compartiment à pile soit toujours 
fermé de manière sécuritaire. Si 
ce n’est pas le cas, cessez d’utiliser 
la télécommande, retirez la pile 
et conservez-la hors de portée 
des enfants. Si vous pensez qu’un 
enfant peut avoir avalé la pile 
(risque d’étouffement) ou l’avoir 
introduite dans un orifice corporel, 
consultez immédiatement un 
médecin. Les piles usées peuvent 
aussi causer des blessures.

Remplacement de la pile 

ATTENTION
•	 Dévissez le compartiment à pile sur la télécommande. Pour 

retirer la pile, détachez le plateau et retirez-le.
•	 Veillez à ne pas placer la pile à l’envers et à ne pas la court-

circuiter.
•	 N’essayez pas de démonter la pile ou de la recharger. 

Veillez à ce que la pile ne soit pas à proximité d’une source 
de chaleur.

•	 Lorsque vous installez une pile neuve, veuillez suivre les 
instructions du fabricant (type de pile CR 2032).

•	 Revissez toujours la vis sur la télécommande.

Information relative à 
l’élimination du produit
•	 Les produits Dyson sont fabriqués à partir de matériaux 

hautement recyclables. Recyclez l’appareil dans la mesure 
du possible.

•	 Jetez la batterie conformément aux règlements 
et arrêtés locaux.

•	 Veuillez mettre les éléments filtrants usagés au rebut 
en respectant les règles ou règlements locaux en vigueur.

•	 La batterie doit être retirée de l’appareil avant la mise au rebut.

Enregistrement
•	 Une fois que votre garantie gratuite de 2 ans est enregistrée, 

votre appareil Dyson est couvert pièces et main-d’œuvre 
pendant 2 ans à compter de la date d’achat, sous réserve 
des conditions de la garantie. Si vous avez des questions 
au sujet de votre appareil Dyson, composez le numéro de la 
ligne d’assistance Dyson en ayant en main le numéro de série 
de votre appareil et la facture détaillée de votre achat (lieu 
et date). Il est possible d’obtenir des réponses à la plupart des 
questions par téléphone auprès d’un de nos agents de la ligne 
d’assistance Dyson.

Votre garantie
Garantie limitée de 2 ans
Conditions de la garantie limitée Dyson de 2 ans
Ce qui est couvert
•	 Votre appareil Dyson est garanti contre tout défaut 

de matériaux d’origine et de main-d’œuvre pendant une 
période de 2 ans à compter de la date d’achat, en usage 
domestique normal, conformément au guide d’utilisation 
Dyson. Veuillez conserver votre preuve d’achat. Si vous n’avez 
plus votre preuve d’achat, votre garantie prend effet 90 jours 
après la date de fabrication, selon les dossiers de Dyson. Cette 
garantie vous offre, sans aucuns frais supplémentaires, les 
pièces et la main-d’œuvre requises pour que votre appareil 
fonctionne correctement pendant la durée de validité de la 
garantie. Le remplacement de toute pièce sur votre appareil 
ne prolonge en aucun cas la durée de la garantie. Toute 
pièce retournée devient la propriété de Dyson. Pour plus 
d’information, veuillez composer le numéro du service 
d’assistance téléphonique de Dyson, soit le 1-877-397-6622.

•	 Cette garantie limitée est soumise aux conditions suivantes.

Ce qui n’est pas couvert
•	 L’élément filtrant de l’appareil n’est pas couvert par la garantie, 

donc les éléments filtrants de remplacement non plus.
Dyson Canada Limited décline toute responsabilité pour les coûts, 
dommages ou réparations découlant :
•	 de dommages causés par le non-respect des consignes 

d’entretien recommandées;
•	 de toute utilisation ou manipulation négligente, d’une 

mauvaise utilisation, d’un manque d’entretien ou de toute 
utilisation non conforme au guide d’utilisation Dyson;

•	 de toute utilisation de l’appareil à des fins autres qu’un usage 
domestique normal au Canada, c’est-à-dire à des fins 
commerciales ou de location;

•	 d’une utilisation de pièces non recommandées par le guide 
d’utilisation Dyson ;

•	 de l’utilisation de pièces et d’accessoires autres que ceux 
fournis ou recommandés par Dyson;

•	 de facteurs externes tels que les intempéries, des défaillances 
électriques ou des surtensions;

•	 d’une installation défectueuse (sauf si elle a été effectuée par 
Dyson);

•	 de réparations ou modifications effectuées par des parties 
ou représentants non autorisés;

•	 de l’usure ou détérioration normale (p. ex. fusible).
•	 d’une utilisation non conforme aux indications contenues sur 

la plaque signalétique;
•	 d’une réduction de la durée de charge de la batterie due 

à l’âge ou à l’usure de la batterie (le cas échéant).
Si vous avez des doutes quant à ce qui est couvert par la garantie, veuillez 
communiquer avec le service d’assistance téléphonique 
de Dyson.

Restrictions et exclusions de garantie
•	 Toutes les garanties implicites liées à votre appareil, 

comprenant, mais sans s’y limiter, les garanties de qualité 
marchande ou de convenance à un usage particulier, sont 
limitées à la durée de la garantie. Cette limitation n’est pas 
permise dans certaines provinces ou territoires et pourrait 
ne pas s’appliquer à vous.

•	 Le recours dont vous disposez eu égard à la violation de la 
garantie est limité à la couverture décrite ci-dessus.

•	 Dyson Canada Limited décline toute responsabilité pour tout 
dommage consécutif ou accessoire subi lié à l’achat ou à 
l’utilisation de votre appareil.

•	 La garantie limitée vous confère des droits légaux particuliers. 
Vous pouvez en outre bénéficier d’autres droits qui varient 
d’une province ou d’un territoire à l’autre.

•	 Cette garantie limitée est incessible.
•	 Elle est offerte uniquement au Canada.

Réparations sous garantie
•	 Veuillez remplir le formulaire de garantie et nous le retourner, 

ou vous enregistrer en ligne à l’adresse www.dysoncanada.ca.
•	 Les conditions de la garantie stipulent que vous devez, avant 

que soit faite la réparation, composer le numéro du service 
d’assistance téléphonique de Dyson en ayant en main le nom 
ou le numéro de modèle de votre appareil, le numéro de série, 
la date et l’endroit où vous avez effectué l’achat.

•	 Veuillez conserver le coupon de caisse dans un endroit sûr afin 
de ne pas perdre ces renseignements.

•	 Toutes les réparations sont effectuées par Dyson Canada 
Limited ou un de ses représentants autorisés.

•	 Toute pièce défectueuse remplacée devient la propriété 
de Dyson.

•	 Les réparations effectuées sous garantie ne prolongeront pas 
la période de cette garantie.

•	 Si votre appareil ne fonctionne pas correctement, 
communiquez avec le service d’assistance téléphonique 
de Dyson au 1-877-397-6622. La plupart des problèmes 
peuvent être réglés au téléphone avec l’aide d’un membre 
du personnel qualifié du service d’assistance téléphonique 
de Dyson.

Renseignements importants sur la protection 
des données
Lorsque vous enregistrez votre appareil Dyson :
•	 Vous devez nous fournir vos coordonnées afin de nous 

permettre de vous d’honorer la garantie.
•	 Vous pouvez choisir si vous souhaitez ou non recevoir des 

communications de notre part. Si vous le souhaitez, nous vous 
enverrons des descriptions détaillées de nos offres spéciales 
et des nouvelles sur nos toutes dernières innovations.

•	 Nous nous engageons à ne pas céder vos données 
personnelles à des tiers et à utiliser uniquement les 
renseignements que vous nous transmettez comme indiqué 
dans nos politiques sur la confidentialité privée qui sont 
disponibles sur notre site Web à l'adresse privacy.dyson.com

À lire
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